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Partie 1.  PREAMBULE 
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1.  DES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) VISANT A ORIENTER 
LE DEVELOPPEMENT DES ZONES CONSTRUCTIBLES 

 

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal  (PLUi) de la Communaut® de Communes des Terres dõAurignac, en programmant et en phasant lõouverture ¨ 

lõurbanisation (découpage en zones U, AU et AU0 selon lõ®ch®ance dõouverture ¨ lõurbanisation) :  

Á veille à maîtriser le développe ment urbain,  

Á garantit une ad®quation entre la croissance d®mographique, les besoins ¨ satisfaire et la capacit® dõaccueil des ®quipements existants et programmés.  

Les choix de programmation et d'aménagement des secteurs stratégiques de projets pr®sent®s dans ce document rel¯vent dõune analyse fine de terrain et 

dõun processus de concertation avec les diff®rents partenaires associ®s tout au long de l'®laboration du PLUi .  

 

Le présent cahier des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) fixe des règles opposables, complémentaires à la définition des zones du 

document graphique et aux dispositions du règlement du Plan Local d'Urbanisme  Intercommunal  (PLUi).  

Á Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) sont opposables au tiers. 

Á Les principes dõam®nagement et dõinsertion doivent °tre respect®s. 

Á Des adaptations mineures sont possibles dans le cadre de la traduction opérationnelle du projet  
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2.  LOCALISATION ET VOCATION DES SECTEURS DE DEVELOPPEMENT DE LA CCTA  

 

Le PLU intercommunal  prévoit une programmation dans le temps et dans 

l'espace des zones à urbaniser comme suit (voir aussi le Rapport de 

Présentation) :  

Secteurs AU, "ouverts" et urbanisables à court terme, c'est -à-dire sur la période 

PLUi (2015 -2026) .  Ces secteurs sont conditionnés à la réalisation des réseaux 

suffisants pour desservir l'ensemble des terrains et au respect des orientations 

d'aménagement prévus dans les OAP. 

Sur 18 des 19 communes de la CCTA, les secteurs AU sont ouverts d¯s lõapprobation 

du présent PLUI.  

 

Toutefois, sur la commune -centre dõAurignac, un calendrier dõouverture ¨ 

lõurbanisation a ®t® int®gr® afin de prendre en compte la capacit® des 

équipements.  

Secteurs AU0, actuellement "fermés" mais urbanisables  à long terme. Les OAP 

seront précisés au moment de l'ouverture à l'urbanisation, par voie de révision ou 

de modification du PLU.  Quelques principes ont toutefois été intégrés à titre 

indicatif sur les OAP pour évalue r la concordance avec les zones AU attenantes.  

 

 

Nb : Les zones AU0 pourront être ouvertes dès 2023 si les secteurs AU des 

communes de Aurignac et Cazeneuve-Montaut  sont déjà urbanisé es.  

 

 

 

Les OAP sont détaillées dans les pages suivantes.  

  

Calendrier  dõouverture 

¨ lõurbanisation sur la 

Commune dõAurignac 

Nom de lõOAP 

(et sous-secteur le cas échéant)  

2016 - 2020  Aurignac « Nord-Est »  

Aurignac « Sud du village  » -  Secteur Sud 

2020 - 2023 Aurignac « Sud du village  » -  Secteur Nord 

2023 - 2026 Aurignac « Motis » -  Secteur n°1 
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Partie 2.  PRINCIPES GENERAUX POUR 

FAVORISER LõINTEGRATION 

PAYSAGERE DES NOUVEAUX 

QUARTIERS 
 

Ces principes précisent les intentions notifiées dans la partie 3  relati ve aux 

Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) des zones ¨ urbaniser 

« ouvertes  ».  
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COMPOSER AVEC LõESPACE PUBLIC  
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CONSTRUIRE AVEC LA PENTE 
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Partie 3.  ORIENTATIONS 

DõAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION RELATIVES AUX 

ZONES AU /AUE /  AUX 
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1.  Commune dõAlan 

 
    

AUa  

AUb  
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× Desserte des terrains par les voies et les réseaux  

Dans le secteur AUa, les constructions seront desservies ¨ lõouest depuis la voirie existante en direction du 

hameau, et ¨ lõest depuis une voie de desserte ¨ am®nager. Un petit espace public sera am®nag® en 

élargissement de la voie existante, tel que suggéré sur le schéma de principe du secteur est.  

Dans le secteur AUb, les constructions seront desservies depuis un accès unique créé au nord en limite 

de zone. Un petit espace public sera aménagé à la rencontre  de la voie créée et du chemin existant en 

limite sud de la zone. Le chemin et la haie champêtre qui le longe seront préservés et mis en valeur.  

× Programmation , phasage  

La priorit® est donn®e ¨ lõurbanisation du secteur Est (AUa). Le secteur ouest (AUb) sera ouvert à 

lõurbanisation sous r®serve quõau moins 10 autorisations de construire aient déjà été obtenues et purgées 

de tout recours sur le secteur est.  

 

Schéma de principe 
secteur Est Ċ  
 
Ce sch®ma nôest pas 
opposable : les formes 
bâties, leur implantation 
précise, les divisions 
parcellaires, sont 
représentés à titre 
dôillustration. 
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2.  Commune dõAulon 

  

AUa 
AUb 

* 

 

Zone U 
VILLAGE 
Ouest 

Zone U 
VILLAGE 

Est 

*  Les 4 à 6 logements attendus, 

ne concernent que la zone AU. 
 

 Principe dôacc¯s unique dans le talus  

AUa  AUb 
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× Desserte des terrains par les voies et les réseaux  

Zone U du village  ouest  : les constructions seront desservies depuis un accès unique 

créé dans le talus nord depuis le VC11.  

Secteur AUa à Peyreng  : dans le secteur AUa, les constructions seront desservies 

directement depuis le chemin de crête (VC 21)  

Secteur AUb à Peyreng  : dan s le secteur AUb, les constructions seront desservies 

depuis un accès commun aménagé depuis le VC 11, chemin de Carretoun..  

× Insertion paysagère et qualité environnementale  

Zone U du village  ouest  : la v®g®tation du talus sera pr®serv®e, la largeur dõemprise 

de lõacc¯s ¨ cr®er dans le talus nõexc®dera pas 3,50 m.   

Secteurs AUa et AUb à Peyreng  : le long du chemin de crête, les murets existants en 

pierre seront conserv®s et restaur®s. La cl¹ture des lots nõest pas obligatoire ; en cas 

de réalisation, elle s era constitu®e dõune haie champ°tre, plant®e ¨ lõarri¯re du muret 

en pierre existant. La pose dõun grillage sera autoris®e ¨ lõint®rieur du terrain, en arri¯re-

plan de la haie.  

× Insertion architecturale, formes urbaines  

Zone U du village  Est : afin dõassurer la plus grande coh®rence dõimplantation des 

futures constructions dans la continuité du tissu villageois, les constructions nouvelles 

devront °tre r®alis®es dans le cadre dõune op®ration dõam®nagement dõensemble 

unique.  
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Les schémas ci-contre ne sont pas opposables : les 
formes bâties, leur implantation précise, les divisions 
parcellaires, sont repr®sent®es ¨ titre dôillustration. 
 
Schémas de principe des aménagements  
Secteur village     Ċ  
 
 

Schémas de principe des aménagements le long 
du chemin de crête Secteur Peyreng  
      

Ċ  
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Boisement 
nord 

Boisement 
sud 

Ch. Matalon 
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× Gestion des eaux pluviales  

Lõurbanisation est autoris®e sous réserve de  : 

- la réalisation préalable, par la commune, des travaux et 

aménagements nécessaires pour capter les eaux de 

ruissellement en amont de la zone  

- la prise en compte  sur tout terrain, des préconisations ci jointes  

(page suivante)  pour assurer la gestion des eaux pluviales «  à la 

parcelle  » 

× Desserte des terrains par les voies et les réseaux  

Le chemin Matalon sera aménagé comme voie principale de 

desserte.  

Un accès secondaire sera aménagé au sud en prolongement 

de la voirie existan te, pour donner accès à la partie sud -est de 

la zone. Un chemin piétonnier traversant la zone du nord au sud 

sera aménagé dans le prolongement de cet accès, reliant le 

chemin Matalon au nord.  

× Insertion paysagère et qualité environnementale  

Le boisement su d (1) sera partiellement aménagé en espace 

collectif, formant un petit parc naturel, accessible au cïur de 

lõop®ration par le chemin pi®tonnier. Les d®frichements autoris®s 

dans sa partie est devront préserver une lisière en limite de la 

zone.  

Boisement no rd (2): les constructions nouvelles seront implantées 

à au moins 10 m de la lisière.  

 

 

× Programmation, phasage  

La zone sera urbanisable en deux phases  : 

- Phase 1 : le secteur sud est ouvert ¨ lõurbanisation 

d¯s lõapprobation de la modification 

- Phase 2 : le secteur nord sera ouvert à 

lõurbanisation sous r®serve de la r®alisation dõau 

moins 4 logements sur le secteur sud.  

1 

2 
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Préconisations applicables pour la g estion des eaux pluviales à la parcelle  
 

 
« La gestion des eaux pluviales devra se faire prioritairement ¨ la parcelle, au travers dôune approche globale privil®giant lôinfiltration, lorsque localement la 
nature du sol et du sous-sol le permet. La possibilit® ou lôimpossibilit® de recourir ¨ lôinfiltration devra être justifiée par lô®tude g®otechnique men®e 
préalablement par la commune. Les dispositifs individuels ou collectifs visant ¨ g®rer les eaux pluviales devront sôinspirer des recommandations ®mises par 
le SAGe. 

 

Si le projet est raccordable ¨ un exutoire (r®seau dõassainissement pluvial, foss®, rivi¯reé) et pr®sente : 

Á une perméabi lit® favorable ¨ lõinfiltration (>10-6 m/s) :  la gestion des eaux pluviales doit être assurée par un 

dispositif de stockage et infiltration en tenant compte de la totalité de la surface du projet. Le dispositif 

dõinfiltration pourra °tre compl®t® pour les pluies sup®rieures ¨ lõ®v¯nement dimensionnant (>P20) par un 

dispositif de stockage et restitution ¨ lõexutoire avec un d®bit de fuite ¨ 5 l/s/ha maximum. 

Á une perm®abilit® d®favorable ¨ lõinfiltration (<10-6 m/s)  : la gestion des eaux pluviales doit être a ssurée par un 

dispositif de stockage et restitution ¨ lõexutoire avec d®bit de fuite accompagn®, le cas ®ch®ant, par un 

dispositif dõinfiltration. La restitution ¨ lõexutoire devra se faire avec un d®bit de fuite ¨ 10l/s/ha maximum. 

 

Si le projet nõest pas raccordable ¨ un exutoire (r®seau dõassainissement pluvial, foss®, rivi¯reé) et pr®sente : 

Á une perm®abilit® favorable ¨ lõinfiltration (>10-6 m/s) : la gestion des eaux pluviales doit être assurée par un 

dispositif de stockage et infiltration. Le disposit if doit permettre de stocker et infiltrer le volume généré par un 

événement pluvieux de fréquence plus rare (>P20) en moins de 48 heures.  

Á une perm®abilit® d®favorable ¨ lõinfiltration (<10-6 m/s)  : un exutoire devra °tre cr®® (r®seau, foss®, é) ¨ la 

charge  du ou des propriétaire(s). Ce dispositif devra être préalablement autorisé par la collectivité exerçant 

la comp®tence ç Eaux pluviales è. Le raccordement devra °tre autoris® par le gestionnaire de lõexutoire. 

Les aménagements nécessaires au libre écouleme nt des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la 

limitation des d®bits ®vacu®s sont ¨ la charge exclusive du propri®taire ou de lõam®nageur qui doit r®aliser les 

dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain.  

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales pourront °tre con­us selon des techniques alternatives ¨ lõutilisation 

systématique de bassins de rétention (noues, tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir,  é)." 
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3.  Commune dõAurignac 
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4.  Commune de Bachas 
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5.  Commune de Benque  
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6.  Commune de Bouzin  
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7.  Commune de Cassagnabère-Tournas 

AUb 

AUa 

AUa 

AUa 

AUa 
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× Programmation, phasage  

Les zones AUa et AUb sont ouvertes ¨ lõurbanisation d¯s lõapprobation 

du PLUi. 

Les zones AUa sont urbanisables au fur et à mesure de la réalisation des 

r®seaux internes n®cessaires aux op®rations dõam®nagement. 

La zone AUb, propriété communale située au no rd de la D635, est 

urbanisable dans le cadre dõune op®ration unique dõam®nagement 

dõensemble.  

× Desserte des terrains par les voies et les réseaux  

Les constructions seront desservies directement depuis les voies de 

desserte créées ou aménagées à cet effet ( rue du Ch©teau dõeau et 

chemins existants).  

× Insertion paysagère et qualité environnementale  

Lõespace vert rue du Ch©teau dõeau sera trait® en jardin public, 

aménagé en terrasse sur la voie.  

Les jardins potagers situés au sud de la route de Boulogne seron t 

pr®serv®s de toute construction, ¨ lõexception des annexes de type 

abris de jardins, ne dépassant pas 10 m², et implantés à au moins 3m de 

lõemprise de la rue. 

 

La clairière de chênes ð vue sur les Pyrénées 

Murets de soutènement des potagers 
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1- Pied du village : un espace à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ à 
valoriser, voie douce à aménager 
longeant le cours du ruisseau 

2- Front bâti à restaurer en limite 
de la place centrale : continuité 
urbaine, mitoyenneté  

3- Voie douce à aménager  

4- Habitat individuel groupé, 
façade urbaine en retrait de la 
D635, desserte par contre-allée à 
créer 

5- Espace public / jardin, à 
aménager ǊǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

6 ς Jardins potagers en terrasse à 
préserver 

7- Clairière avec chênes 
remarquables - Vues sur les 
Pyrénées à préserver  

8 ς Projet communal : desserte de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ 
espace public paysager, maillage 
des voies douces, vue à préserver 
ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Ce sch®ma nôest pas opposable : les formes bâties, leur implantation 
pr®cise, les divisions parcellaires, sont repr®sent®es ¨ titre dôillustration. 
 
Schéma de principe des aménagements Ċ  
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